
ETHIQUE ET POSTURE PROFESSIONNELLE 
EN PSYCHIATRIE

PREAMBULE
«Un vieux  mage omniscient laisse un enfant se noyer parce qu’il sait que cet enfant, devenu adulte,  
assassinera son père et sa mère. Dès lors son attitude immorale est en fait la seule morale. Mais nul  
humain n’est omniscient et la morale nous demande de sauver le nourrisson Staline et le bébé Hitler qui  
se noient. » Edgar MORIN. 
La citation d’Edgar MORIN, tirée de son livre l’Ethique,  pose crument la question à laquelle l’Homme 
est confronté, sans doute, depuis que la notion d’Humanité a émergé : la  question  du Bien  et  du 
Mal.  La question du choix, la question de la décision « bonne » à prendre dans une situation donnée : 
la décision conforme aux cadres socioculturels qui nous surdéterminent. « Qu’on forme » nos enfants à 
les assimiler, les intérioriser, les comprendre, puis les transmettre, est la voie de l’Education. Mais quelle 
éducation ?  Ici  se  pose  le  fondement  axiologique d’un  système.  Axiologie,  prise  au  sens 
étymologique, de la science de l’ «axe », c’est-à-dire la voie  à suivre,  droite en général  (ortho, en 
grec), ce qui donnera l’orthodoxie de celui ou celle qui écoute la voix qui les dirige. Celui qui s’en 
éloigne deviendra un dé-viant, ira dans la via du mal.  L’axiologie est la science des  valeurs. Mais 
au-delà des valeurs collectives (« La Loi » des impératifs catégoriques de KANT), il ya aussi les valeurs 
subjectives (« la Règle » des  impératifs  hypothétiques, de KANT, toujours). Or, on le sait les valeurs 
personnelles sont liées de manière pulsionnelle au  Désir (comme Jacques LACAN a su le mettre en 
évidence), et ce qui est « bien » pour moi, ne l’est pas nécessairement pour vous, pour l’autre. D’où les 
conflits,  d’où  les  débats  idé-ǿ-logiques,  liés  notamment  aux  représentations  conscientes  et 
inconscientes.
L’Ethique une fois définie par une classe politique ou religieuse au pouvoir, va donner naissance aux 
injonctions,  aux  commandements  de  la  morale,  laquelle  est  censée  s’appliquer  à  tous.  Mais 
comme l’émergence du désir individuel vient bousculer le système, il est absolument nécessaire de faire 
intervenir  le  jur idique, pour faire respecter les normes éthiques. Et on le voit sur les grands problèmes 
de société : la fécondation des locations de ventres, de l’euthanasie, du clonage, des dons d’organes, 
etc.…etc.…D’où  la  nécessité  de  donner  des  bases  conceptuelles  solides  et  des  orientations 
épistémologiques concrètes  qui permettront à chacun de se situer face à la situation problématique, 
dans « son âme et conscience ».

L’action proposée permettra aux participants :
D’actualiser leurs connaissances sur les principes de l’éthique médicale et le droit en psychiatrie

INTERVENANT (S)

Module 1 Consultant-formateur en droit social et médico-social
Module 2  Docteur en Psychologie 

ELEMENTS DU PROGRAMME

MODULE 1 – 1 JOUR ASPECTS JURIDIQUE
Rappel des principes de l’éthique médicale
Droits et psychiatrie
La Convention européenne pour la prévention de la torture et des traitements inhumains et dégradants
Le principe du consentement « libre et éclairé »
L’accès au dossier - Le respect de la dignité
Situations particulières juridiques et éthiques

MODULE 2  LA DEMARCHE ETHIQUE
Le décadrhome
L’éthique ou les éthiques ?
Les incontournables de la décision éthiqE
Les cinq logiques du social
La cohérence interne de l’éthique : le  « bien penser »

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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